
M. Abdelwahed Radi
Ministre de Justice

Ministère de la Justice

Place Mamounia

Rabat

Maroc

Fax : 00 212 37 73 07 72

Le …avril 2010

Monsieur le Ministre, 

Membre de l’ACAT-Belgique francophone, affiliée à la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT) ayant statut consultatif auprès des Nations Unies,  je souhaite exprimer ma plus vive préoccupation au sujet des manifestants sahraouis violemment agressés par la police marocaine lors de la manifestation pacifique organisée le 9 mars dernier à El-Ayoun. Plusieurs personnes ont été blessées dont certaines gravement. Parmi elles figurent cinq défenseurs des droits de l’Homme sahraouis qui revenaient des camps de Tindouf et dont les habitants d’El-Ayoun célébraient le retour. 
Le 8 mars, une répression similaire avait déjà été exercée à l’encontre de manifestants à Dajla. 
Conformément aux engagements internationaux souscrits par le Maroc en matière de droits de l’Homme, je vous demande de :

· veiller au respect de l’intégrité physique et psychologique des défenseurs des droits de l’Homme sahraouis fréquemment victimes de harcèlements et de mauvais traitements de la part des forces de sécurité marocaines ;
· enquêter sur l’usage excessif de la force par les forces de sécurité marocaines dans le cadre de ces manifestations ;
· garantir la liberté d’expression et de rassemblement pacifique au Sahara occidental.

Dans cette attente, veuillez croire, Monsieur le Ministre, à l’expression de ma respectueuse considération.

Nom :

Adresse :

Signature.

Copie à l’Ambassade du Maroc en Belgique. Bvd St Michel, 29. 1040 Bruxelles. 
Fax : 02/734 64 68. sifamabruxe@skynet.be
